
16/08/2023 08:10 Journal de Québec en édition électronique

https://jdq.pressreader.com/le-journal-de-quebec/20230816/textview 1/2

Chaque sai son chaude apporte avec elle de plus en plus de vagues de cha leur et de cani cules
impor tantes.

Dans le cas où les tem pé ra tures sont exces sives, un tra vailleur peut-il refu ser de tra vailler ?
Et la régle men ta tion qué bé coise estelle adé quate pour pro té ger sa santé et sa sécu rité ?
TEMPÉRATURES MINIMALES
De façon géné rale, sauf excep tion, la tem pé ra ture mini male obli ga toire est déter mi née par
règle ment. Cette tem pé ra ture mini male obli ga toire variera entre 20 degrés Cel sius pour un
tra vail séden taire néces si tant peu d’e�orts phy siques, pour dimi nuer peu à peu selon le genre
de tra vail, pas sant de 19 degrés Cel sius à 17 degrés Cel sius, puis à 16 degrés Cel sius et en�n, à
12 degrés Cel sius pour le tra vail pénible en posi tion debout, comme le forage ou le tra vail avec
des outils lourds.
TEMPÉRATURES MAXIMALES
Contrai re ment à la croyance popu laire, en ce qui concerne les tem pé ra tures maxi males, la
régle men ta tion ne �xe pas de tem pé ra tures au-delà des quelles un tra vail devient inter dit
parce que dan ge reux pour la santé et la sécu rité des tra vailleurs.
Pour le tra vail dans un éta blis se ment regrou pant un cer tain nombre de tra vailleurs, on exa -
mi nera plu tôt si ces der niers sont sou mis à des condi tions ther miques exces sives. La notion
de condi tion ther mique exces sive variera sui vant plu sieurs fac teurs. Comme la tem pé ra ture
éva luée par un ther mo mètre n’est pas néces sai re ment celle res sen tie par un tra vailleur, on
tien dra compte de di� é rents fac teurs, dont le taux d’humi dité, la durée d’expo si tion à la cha -
leur, le type d’équi pe ment uti lisé, etc.
En ce qui concerne le tra vail à l’exté rieur, la CNESST sug gère de cal cu ler « la tem pé ra ture de
l’air cor ri gée ».
Cette méthode per met d’éva luer le niveau de risque à la santé pour tout type de tra vail.
(www.cnesst.gouv. qc.ca).

Un sala rié peut-il refu ser de tra vailler lorsque la tem pé ra ture est
exces sive ?
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C’est donc dire que pour déter mi ner le risque pour la santé d’un tra vail par ti cu lier, il faut
mesu rer les contraintes ther miques de ce tra vail. À noter qu’au-delà des cal culs com plexes,
on peut rete nir cer taines normes. Par exemple, à plus de 28 degrés Cel sius pour un tra vail
deman dant une acti vité phy sique et au-delà de 30 degrés Cel sius pour un tra vail séden taire,
on pourra consi dé rer qu’il y a un risque pour la santé. À plus de 33 degrés Cel sius, on entre
alors dans une zone à risque.
LES OBLIGATIONS DE L’EMPLOYEUR
Dans le cadre du tra vail, lorsqu’on consi dère une cha leur exces sive, quelles sont donc les
obli ga tions d’un employeur ? Ce der nier doit s’assu rer que l’orga ni sa tion du tra vail et les
méthodes et tech niques uti li sées pour l’accom plir sont sécu ri taires et, bien sûr, il doit iden ti -
�er les risques et les dan gers aux quels ses tra vailleurs peuvent faire face et infor mer ceux-ci
en consé quence. S’il y a lieu, il devra four nir un équi pe ment de pro tec tion appro prié.
En regard de la cha leur exces sive, on peut pen ser à la mise à la dis po si tion des tra vailleurs
d’eau potable, d’un tra vail avec pauses et même à un arrêt total de tra vail, ou encore à recou -
rir à toute autre méthode appro priée, par exemple, des ven ti la teurs, si cela est pos sible.
L’EXERCICE DU REFUS DE TRAVAIL
À tout évé ne ment, un tra vailleur pourra refu ser d’exer cer son tra vail sui vant cer taines condi -
tions s’il estime de façon rai son nable que le niveau de tem pé ra ture dans l’exé cu tion de ses
fonc tions l’expose à un dan ger pour sa santé et sa sécu rité phy sique, il peut alors exer cer un
droit de refus. Ce droit de refus doit cepen dant être appuyé non pas sur une simple inquié tude
ni une crainte, mais sur la réa lité objec tive.
La pre mière étape de l’exer cice d’un droit de refus consiste pour le tra vailleur à infor mer son
employeur qui pourra cor ri ger la situa tion.
À défaut d’entente quant aux cor rec tions à appor ter, un ins pec teur de la CNESST se ren dra sur
les lieux mêmes du tra vail, pren dra les mesures de tem pé ra ture appro priées et déci dera s’il
existe ou non un dan ger jus ti �ant le refus du tra vailleur d’exer cer son tra vail. Il pourra éga le -
ment ordon ner la sus pen sion du tra vail le temps que les mesures de cor rec tion qu’il sug gère
soient appor tées et approu vées par lui. La déci sion de l’ins pec teur pourra par la suite être
contes tée, mais elle demeure en vigueur, mal gré cette contes ta tion.
En dé� ni tive, la légis la tion et la régle men ta tion qué bé coise font en sorte que les tra vailleurs
peuvent avoir recours à di� é rents moyens pour pro té ger leur santé et sécu rité au cas de fortes
cha leurs et de cani cules.
Encore faut-il que les mesures dont il est ici ques tion soient appli quées en toutes cir cons -
tances. Mal heu reu se ment, encore main te nant, plu sieurs tra vailleurs se sen ti ront par fois dans
l’obli ga tion de conti nuer à tra vailler même si les cir cons tances peuvent mettre en dan ger leur
santé. Sou li gnons qu’un coup de cha leur peut être mor tel.
Ber nard Cliche, avo cat émé rite Morency, Société d’avo cats, s.e.n.c.r.l.
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SANTÉ PSYCHOLOGIQUE DANS LES MILIEUX DE TRAVAIL
La CNESST boni�e ses actions de promotion

16 août 2023

La Commission des normes, de l'équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) annonce le lancement de l'action de promotion de
la santé psychologique dans les milieux de travail. Cette initiative majeure, inscrite au Plan d'action interministériel en santé mentale (PAISM)
2022-2026 du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS), prévoit l'ajout de 18 conseillers et conseillères en santé psychologique
à temps plein qui travailleront exclusivement à la promotion de la santé psychologique au travail.

Une telle initiative est rendue possible grâce au soutien financier du MSSS qui octroie une subvention de 2 431 000$ à la CNESST par
année pour financer l'intégralité de l'action jusqu'en 2026, et ce, conformément au cadre financier du PAISM.

Une attention accrue envers la santé psychologique

Cette action de la CNESST vise à favoriser une meilleure prise en charge des risques psychosociaux par les milieux de travail. Les
conseillers et conseillères en santé psychologique joueront un rôle important en fournissant de l'information, des ressources et des outils
pour soutenir les milieux de travail dans leur démarche de prise en charge des risques psychosociaux liés au travail.

Embauchés au printemps 2023 et formés pour intervenir à partir de septembre 2023, les conseillers offriront, sans frais, des activités de
promotion et de sensibilisation sur les risques liés au travail, dont le harcèlement, la violence, et l'exposition à des événements traumatiques.
En parallèle, ils aborderont également le volet des normes du travail, notamment en fournissant des informations sur les obligations et les
recours en vertu des normes du travail concernant le harcèlement.

Près de 900 activités de prévention et de sensibilisation pourront être déployées en 2024. La durée, les sujets traités et les types d'activités
pourront être adaptés en fonction des besoins des entreprises, peu importe leur taille, et ce, partout au Québec. Ces activités s'inscrivent en
continuité et en complémentarité des interventions réalisées par les inspecteurs en prévention-inspection et par nos partenaires.

Les entreprises désirant bénéficier de ce service peuvent utiliser l'adresse courriel : conseiller.santepsy@cnesst.gouv.qc.ca

Pour plus d'information : Conseillers en santé psychologique au travail | CNESST

Santé psychologique | CNESST

Un front uni pour la protection des milieux de travail

La CNESST et le gouvernement du Québec ont à cœur la santé psychologique et agissent de concert depuis plusieurs années.

Avec ces nouveaux services, les milieux visités seront mieux informés, notamment, sur les droits et obligations des employeurs, des
travailleuses et des travailleurs ainsi que de l'importance des RPS dans la prise en charge de la santé et de la sécurité du travail.
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« Ces efforts conjoints s'intègrent harmonieusement avec les interventions de nos inspecteurs et inspectrices en prévention-
inspection et de nos partenaires, afin de créer un front uni pour la prise en charge des risques psychosociaux liés au travail. Un
environnement de travail sain, équitable et sécuritaire se traduit notamment par la prise en charge des risques psychosociaux liés au
travail. En collaborant étroitement avec les milieux de travail, nos conseillers et conseillères en santé psychologique contribueront à
l'instauration d'une culture de prévention durable partout au Québec. »

- Manuelle Oudar, présidente-directrice générale de la CNESST

« Chaque semaine, c'est en moyenne 30 personnes sur 1000 qui s'absentent du travail pour des raisons liées à la santé
psychologique. Cela montre toute l'importance des actions de la CNESST auprès des travailleuses, travailleurs et employeurs.
J'espère sincèrement que l'ajout de ces conseillers et conseillères en santé psychologique insufflera un changement durable dans les
entreprises québécoises afin que nos milieux de travail soient plus sains et sécuritaires. »

- Jean Boulet, ministre du Travail et ministre responsable de la région de la Mauricie et de la région du Nord-du-Québec
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